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g)  Procédé  de  regroupement  d'objets  cylindriques  en  vue  ae  leur  siocirage  sur  un 
machine  pour  la  mise  en  oeuvre  de  ce  procédé. 

57)  Procédé  et  machine  pour  le  cerclage  de  cou- 
res  d'objets  cylindriques  destinées  à  être  mises 
!ur  palette. 

Selon  l'invention,  la  cercleuse  (16)  réalise  le 
;erclage  de  couches  (12)  de  tels  objets  avec  inter- 
josition  d'une  cale  (34)  d'épaisseur  choisie  pour 
jbtenir,  après  retrait  de  la  cale,  un  cerclage  lâche 
Dermettant  un  montage  des  couches  les  unes  sur 
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rocédé  de  regroupement  d'objets  cynnariques  en  vue  ae  leur  sïouiwye  su.  un  »uHK«» 
pour  la  mise  en  oeuvre  de  ce  procédé 

L'invention  se  rapporte  a  un  procède  de  re- 
roupement  d'objets  cylindriques,  par  exemple  des 
inds  de  boites  circulaires  emballées  en  rouleaux, 
n  vue  de  leur  stockage  sur  un  support  plat  tel  que 
ar  exemple  une  palette. 

L'invention  concerne  également  une  machine 
our  la  mise  en  oeuvre  de  ce  procédé. 

Dans  l'industrie  de  la  fabrication  des  boîtes 
îétaliiques,  on  utilise  des  quantités  importantes  de 
isques  métalliques  découpés  destinés  à  former 
3S  fonds  de  boîtes.  La  plus  courante  de  ces  boîtes 
st  la  boîte  dite  "trois  pièces"  dans  laquelle  deux 
Dnds  sont  sertis  aux  extrémités  d'un  corps  de 
ioîte  cylindrique.  On  est  donc  souvent  confronté  à 
les  problèmes  de  stockage,  de  manutention  et  de 
ransport  de  tels  fonds.  Classiquement,  les  fonds 
iont  empilés  et  emballés  de  façon  à  former  des 
ouleaux.  Ces  rouleaux  doivent  être  mis  sur  palet- 
es  pour  le  transport  et/ou  le  stockage.  Pour  ce 
aire,  ils  peuvent  être  disposés  horizontalement  les 
ins  à  côté  des  autres  pour  former  des  couches 
superposées  imbriquées  les  unes  dans  les  autres, 
sn  quinconce  en  raison  de  la  forme  cylindrique  des 
■ouleaux,  ce  qui  constitue  un  facteur  de  stabilité  de 
a  charge  de  la  palette.  Cependant,  cette  stabilité 
Vest  acquise  que  si  on  interpose  entre  les  couches 
3t  les  rouleaux  une  bande  souple,  le  plus  souvent 
3n  papier.  La  mise  sur  palette  est  manuelle  et  la 
Dande  de  papier  est  déroulée  par  l'opérateur,  sui- 
vant  une  configuration  optimale  entre  les  rouleaux 
3t  les  couches,  au  fur  et  à  mesure  de  la  constitu- 
tion  de  la  charge  de  la  palette.  Ces  opérations 
demandent  donc  une  certaine  main-d'oeuvre  et 
prennent  du  temps. 

L'invention  propose  un  nouveau  procédé  facili- 
tant  la  charge  de  la  palette,  largement  automatisa- 
ble  et  dans  lequel  la  stabilité  n'est  plus  assurée  par 
la  disposition  particulière  d'une  bande  souple,  entre 
rouleaux  et  couches,  mais  grâce  à  des  cerclages 
appliqués  à  chaque  couche  de  rouleaux.  Bien  en- 
tendu,  au-delà  du  problème  particulier  des  rou- 
leaux  des  fonds  de  boîtes,  l'invention  s'applique 
plus  généralement  à  la  manutention  et  au  regrou- 
pement  d'objets  cylindriques  quelconques. 

Dans  cet  esprit,  l'invention  concerne  donc  un 
procédé  de  regroupement  d'objets  cylindriques  en 
vue  de  leur  stockage  en  couches  imbriquées  en 
quinconce  sur  un  support  plan  tel  qu'une  palette, 
caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  à  placer  de  tels 
objets  parallèlement  et  côte  à  côte  pour  former 
une  couche,  à  réaliser  au  moins  un  cerclage  d'une 
telle  couche,  en  créant  un  excès  du  périmètre  dudit 
cerclage  par  rapport  au  périmètre  tendu  de  la 
section  de  ladite  couche  à  plat. 

un  appelle  perimeirw  itsnuu  ia  lunyunui  uu 
feuillard  qui  réaliserait  le  cerclage  si  celui-ci  était 
appliqué  serré,  c'est-à-dire  sans  jeu  autour  de  la 
couche  considérée.  L'idée  de  base  de  l'invention 
consiste  donc  à  réaliser  un  cerclage  lâche,  mais  de 
préférence  contrôlé,  autour  de  chaque  couche 
d'objet  pour  que  celle-ci  puisse  s'imbriquer  en 
quinconce  avec  les  couches  inférieure  et  supérieu- 
re,  comme  cela  était  déjà  le  cas  avec  la  bande 

i  souple  posée  manuellement.  Ainsi,  les  couches  ne 
peuvent  glisser  les  unes  par  rapport  aux  autres 
comme  cela  serait  à  craindre  si  les  cerclages 
étaient  serrés.  La  stabilité  peut  donc  toujours  être 
assurée  par  le  montage  en  quinconce  et  elle  est 

5  même  améliorée  par  rapport  au  montage  mettant 
en  oeuvre  la  bande  souple. 

Dans  la  pratique,  le  cerclage  lâche  est  assuré 
en  interposant  une  cale  le  long  de  la  couche,  au 
moment  du  serrage  du  feuillard  de  cerclage. 

o  Dans  cet  esprit,  l'invention  concerne  donc  aus- 
si  une  machine  pour  regrouper  des  objets  cylindri- 
ques  en  vue  de  leur  stockage  sur  un  support  plan 
tel  qu'une  palette,  caractérisée  en  ce  qu'elle  com- 
prend  des  moyens  pour  former  une  couche  de  tels 

•s  objets,  des  moyens  de  transport  pour  acheminer 
ladite  couche  au  travers  de  moyens  de  cerclage 
agencés  transversalement  à  ces  moyens  de  trans- 
port  et  une  cale  disposée  sur  le  côté  du  trajet  de 
ladite  couche,  au  voisinage  des  moyens  de  cercla- 

io  ge. 
La  cale  a  de  préférence  deux  épaisseurs  per- 

mettant  de  réduire  l'excès  prédéterminé  du  périmè- 
tre  de  cerclage  pour  la  couche  inférieure  et  la 
couche  supérieure  de  la  charge  de  la  palette.  Un 

î5  équipage  mobile  permet  de  déplacer  la  cale,  no- 
tamment  pour  sélectionner  la  partie  de  la  cale  qui 
doit  être  insérée  dans  le  cerclage. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres 
avantages  de  celle-ci  apparaîtront  plus  clairement 

40  à  la  lumière  de  la  description  qui  va  suivre  d'une 
machine  mettant  en  oeuvre  son  principe,  donnée 
uniquement  à  titre  d'exemple  et  faite  en  référence 
aux  dessins  annexés  dans  lesquels: 

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  en 
45  élévation  d'un  ensemble  d'objets  cylindriques,  en 

l'occurrence  des  rouleaux  de  fonds  de  boîtes  em- 
ballés,  montés  sur  un  support  plat  ou  palette, 
conformément  au  principe  de  l'invention: 

-  la  figure  2  est  une  vue  générale  schémati- 
50  que  en  perspective  d'une  machine  permettant  de 

charger  la  palette; 
-  la  figure  3  est  une  vue  de  détail  à  plus 

grande  échelle  illustrant  l'agencement  de  la  cale 
prévue  sur  la  machine  de  la  figure  2; 
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•  les  figures  4a  et  4b  sont  des  vues  ae  aetaii 
jstrant  le  fonctionnement  de  la  machine  au  mo- 
ent  du  cerclage;  et 

-  les  figures  5a  et  5b  sont  des  vues  de  détail 
jstrant  le  fonctionnement  de  la  machine  au  mo- 
ent  du  dégagement  de  la  cale. 

Conformément  à  l'invention,  des  objets  cylin- 
ïques  11  constitués  ici  de  rouleaux  de  fonds  de 
Dites  emballés  sont  disposés  en  couches  12  hori- 
jntales  sur  un  support  plan  13  ou  palette.  Chaque 
juche  est  stabilisée  par  plusieurs  cerclages  14 
rois  dans  l'exemple  représenté)  de  feuillard  sou- 
e,  par  exemple  en  matière  plastique.  Chaque 
srclage  est  lâche  de  façon  que  les  couches  puis- 
3nt  s'imbriquer  en  quinconce,  comme  représenté, 
sus  l'effet  de  leur  propre  poids,  le  feuillard  pre- 
ant  une  position  ondulée  visible  sur  la  figure  1. 
'excès  de  longueur  du  cerclage  est,  selon  les 
onfigurations,  de  l'ordre  de  2  à  4%  par  rapport  au 
érimètre  tendu.  Cet  excès  est  contrôlé  au  cercla- 
e.  Il  est  diminué  pour  la  couche  inférieure  12a  et 
our  la  couche  12b  pour  que  le  feuillard  puisse 
rendre  une  forme  rêctiligne  au  niveau  de  la  palet- 
3  et  à  la  surface  de  la  charge. 

La  machine  15  permettant  d'obtenir  un  cercla- 
e  lâche  et  contrôlé  des  rouleaux,  incorpore  une 
ercleuse  16  classique  conçue  pour  effectuer  un 
erclage  serré.  La  cercleuse  est  donc  associée  à 
ies  moyens  permettant  de  créer  et  contrôler  l'ex- 
ès  de  périmètre  voulu  dudit  cerclage,  sans  modi- 
er  les  conditions  de  fonctionnement  de  la  cercleu- 
e  elle-même.  La  machine  15  permettant  de  re- 
irouper  les  objets  cylindriques  11  (les  fonds  de 
joltes  emballés  en  rouleaux)  comporte  des 
noyens  pour  former  une  couche  12,  constitués  par 
in  distributeur  21  à  plan  incliné  alimentant  un 
ransporteur  à  bande  22  à  mouvement  intermittent 
îommandé  par  un  cadenceur  23  formant  palpeur. 
:e  dernier  est  placé  sur  le  côté  du  transporteur  22 
ju-dessus  du  plan  incliné,  pour  compter  les  rou- 
eaux  venant  s'accumuler  côte  à  côte  sur  ledit 
ransporteur  22  afin  de  constituer  une  couche  12. 
^ndant  l'élaboration  d'une  telle  couche,  le  premier 
■ouleau  vient  se  positionner  contre  un  guide  latéral 
24,  situé  de  l'autre  côté  du  transporteur  22  par 
rapport  au  cadenceur  23  puis,  les  autres  rouleaux 
viennent  successivement  se  placer  côte  à  côte  en 
appui  latéral.  Lorsque  le  nombre  de  rouleaux  requis 
se  trouve  sur  le  transporteur  22,  ce  dernier  est 
actionné  pour  transférer  la  couche  12  sur  des 
moyens  de  transport  25  agencés  pour  acheminer 
ladite  couche  vers  un  support  13,  la  cercleuse  16 
est  installée  transversalement  par  rapport  à  ces 
moyens  de  transport  pour  que  chaque  couche  12 
préformée  passe  au  travers  du  cadre  d'enroule- 
ment  16a  de  la  cercleuse  16.  Les  objets  sont 
déplacés'ensemble  suivant  la  direction  de  leurs 

propres  axes  parallèles  25.  Les  moyens  de  trans- 
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situés  dans  le  prolongement  l'un  de  l'autre.  Le 
cadre  d'enroulement  16a  s'étend  perpendiculaire- 
ment  par  rapport  au  plan  de  transport,  entre  ces 
deux  transporteurs  à  bande  qui  se  déplacent  à  la 
même  vitesse.  Au-dessus  du  transporteur  28  se 
trouve  un  volet  30  monté  pivotant  autour  d'un  axe 
horizontal  perpendiculaire  au  trajet  des  rouleaux. 
Ce  volet  constitue  une  butée  escamotable  contre 

i  laquelle  les  rouleaux  viennent  s'appliquer  avant  le 
premier  cerclage  d'une  couche.  Cette  mise  en  ré- 
férence  permet  une  meilleure  conformation  de  la 
couche  en  alignant  tous  les  rouleaux  dans  le  sens 
transversal. 

i  Selon  une  caractéristique  importante  de  l'in- 
vention,  une  cale  34  portée  par  un  équipage  mobile 
35  est  disposée  sur  le  côté  du  trajet  de  la  couche 
12,  c'est-à-dire  plus  précisément  au  voisinage  du 
cadre  de  cerclage  16a.  L'équipage  mobile  35  est 

i  d'un  type  classique  à  "pignon  et  crémaillère,  capa- 
ble  de  déplacer  la  cale  entre  le  cadre  d'enroule- 
ment  16a  et  une  position  avant  (par  rapport  au 
sens  de  déplacement  de  la  couche)  au-delà  d'une 
fourchette  de  dégagement  38  située  en  regard  du 

5  transporteur  28.  L'équipage  mobile  (et  par  consé- 
quent  la  cale)  est  agencé  pour  se  déplacer  parallè- 
lement  et  à  la  même  vitesse  que  les  moyens  de 
transport  26,  28.  La  cale  comporte  deux  tronçons 
d'épaisseurs  prédéterminées  différentes.  Le  tron- 

o  çon  34a,  le  moins  épais,  vient  se  positionner  dans 
le  cadre  16a,  au  moment  du  cerclage  lorsque  la 
couche  12  in  cours  de  cerclage,  doit  constituer 
soit  la  première  couche  12a,  soit  la  dernière  cou- 
che  12b  sur  la  palette.  C'est  au  contraire,  le  tron- 

cs  çon  34b,  le  plus  épais,  qui  vient  se  positionner 
dans  le~cadre  16a  lorsqu'il  s'agit  d'une  couche  12 
quelconque.  Le  décalage  nécessaire  est  opéré  par 
la  commande  de  l'épuipage  mobile  35,  c'est-à-dire 
en  faisant  varier  sa  position  arrière.  Les  deux  tron- 

io  çons  34a,  34b  de  la  cale  présentent  une  face 
commune  plané  36  du  côté  des  rouleaux.  La  cour- 
se  de  l'équipage  mobile  est  beaucoup  plus  grande 
que  ce  qui  est  nécessaire  pour  faire  varier  la  posi- 
tion  de  la  cale  au  voisinage  de  la  cercleuse.  Cette 

m  course  permet  "d'accompagner"  la  couche  jusqu'à 
l'emplacement  de  la  fourchette  de  dégagement.  En 
effet,  si  le  dégagement  de  la  cale  se  faisait  à 
proximité  du  cadre  16a,  la  boucle  de  cerclage,  une 
fois  relâchée  et  détendue  risquerait  de  s'accrocher 

50  dans  l'espace  séparant  les  deux  transporteurs.  La 
fourchette  de  dégagement  38  est  montée  mobile 
sensiblement  perpendiculairement  à  la  direction  de 
déplacement  de  la  couche.  Elle  permet  de  retenir 
le  feuillard  du  cerclage  pendant  un  mouvement  de 

55  retrait  de  ladite  cale.  Pour  ce  faire,  ladite  fourchette 
38  est,  par  exemple,  montée  à  l'extrémité  de  la 
tige  d'un  vérin  pneumatique  39  ou  analogue,  orien- 
té  perpendiculairement  à  la  direction  de  déplace- 

o 
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ent  de  la  couche.  Le  fonctionnement  sera  décrit 
us  en  détails  ci-dessous. 

Enfin,  il  est  à  noter  que  la  cale  est  non  seule- 
lent  montée  sur  un  équipage  mobile  35  à  dépla- 
sment  linéaire  alternatif  le  long  des  moyens  de 
ansport  25,  mais  qu'elle  est  aussi  montée  pivotan- 
>  autour  d  un  axe  42  perpendiculaire  à  la  couche 
2  (c'est-à-dire  ici  un  axe  vertical)  pour  pouvoir 
tre  appliquée  sans  jeu  contre  le  rouleau  le  plus 
roche  de  cette  couche,  par  la  force  développée 
ar  les  moyens  de  cerclage  eux-mêmes.  L'agence- 
îent  est  celui  de  la  figure  3  où  la  cale  est  repré- 
entée  en  position  de  repos,  c'est-à-dire  non  solli- 
itée  par  le  feuillard  de  cerclage.  Elle  est  montée 
ivotante  autour  de  l'axe  42,  lui-même  monté  sur 
équipage  mobile  35.  Elle  comporte  un  bras  de 
3vier  43  à  l'extrémité  duquel  est  articulée  une  tige 
•5  traversant  sans  contact  une  butée  46  solidaire 
le  l'équipage  mobile.  Un  ressort  47  est  monté  en 
impression  entre  la  butée  46  et  une  autre  butée 
iodée  par  l'autre  extrémité  de  la  tige  45.  Ce  mon- 
age  est  tel  que,  en  l'absence  de  sollicitation,  la 
iurface  36  de  la  cale  destinée  à  entrer  en  contact 
ivec  le  rouleau  le  plus  proche  se  trouve  pratique- 
nent  parallèle  à  celui-ci,  mais  distante  de  quelques 
nillimètres.  Lors  du  cerclage,  le  feuillard  s'enroule 
lutour  de  l'ensemble  de  la  couche  et  de  la  portion 
:hoisie  34a  ou  34b  de  la  cale  et  la  cercleuse 
sffectue  un"  cerclage  serré  de  la  façon  habituelle, 
în  appliquant  la  cale  contre  le  rouleau  le  plus 
Droche  et  en  éliminant  aussi  tous  les  jeux  qui 
Dourraient  subsister  entre  les  différents  rouleaux. 
Dn  maîtrise  ainsi  parfaitement  l'excès  de  périmètre 
3ue  l'on  désire  attribuer  au  cerclage  de  la  couche 
3t  qui  ne  dépend  que  de  l'épaisseur  de  la  cale. 

Le  fonctionnement  de  la  machine  qui  vient 
d'être  décrite  est  des  plus  simple  et  découle  avec 
évidence  de  la  description  qui  précède.  Les  rou- 
leaux  sont  déposés  sur  le  plan  incliné  et  s'accumu- 
lent  sur  le  transporteur  22  immobilisé  sous  la  com- 
mande  du  cadenceur  qui  effectue  le  décomptage. 
Lorsque  le  nombre  de  rouleaux  devant  constituer 
une  couche  est  atteint,  le  transporteur  à  bande  22 
est  actionné,  ce  qui  transfère  l'ensemble  des  rou- 
leaux  sur  le  transporteur  26,  au  travers  du  cadre 
16a  et  jusque  sur  le  transporteur  28,  où  ils  viennent 
s'appliquer  contre  le  volet  30  abaissé.  Selon  la 
nature  de  la  couche,  l'équipage  mobile  place  la 
cale  en  bonne  position  à  l'intérieur  du  cadre,  c'est- 
à-dire  en  choisissant  le  tronçon  d'épaisseur  conve- 
nable.  Les  transporteurs  à  bande  sont  arrêtés  un 
court  instant  et  la  cercleuse  16  entre  en  action 
(figures  4a,  4b)  et  réalise  un  cerclage  serré  incluant 
la  cale.  Ensuite,  le  volet  30  étant  relevé,  les  trans- 
porteurs  à  bande  26  et  28  sont  remis  en  marche 
ainsi  que  l'équipage  mobile  35  portant  la  cale.  La 
couche  de  rouleau  se  déplace  ainsi  jusqu'à  ce  que 
le  cerclage  dépasse  légèrement  la  position  de  la 

tourcnetie  oo.  m  panir  ub  w*  mumoiu,  io  venu 
pneumatique,  commandant  la  position  de  la  four- 
chette,  est  actionné  et  celle-ci  vient  se  positionner 
autour  de  la  cale  sans  la  toucher  (figures  5a,  5b). 
L'équipage  mobile  de  la  cale  effectue  alors  son 
mouvement  de  retour,  ce  qui  provoque  le  dégage- 
ment  de  la  cale,  le  feuillard  étant  retenu  perpendi- 
culairement  à  la  couche  par  les  doigts  de  la  four- 
chette.  Dès  que  la  cale  a  retrouvé  sa  position 

)  arrière  à  l'intérieur  du  cadre  16a,  les  transporteurs 
s'arrêtent,  un  second  cerclage  elt  effectué,  la  four- 
chette  reprend  sa  position  initiale  et  les  transpor- 
teurs  à  bande  26,  28  sont  à  nouveau  actionnés, 
ainsi  que  l'équipage  mobile,  pour  transporter  le 

5  nouveau  cerclage  au  voisinage  de  la  fourchette. 
Les  opérations  se  succèdent  ainsi  jusqu'à  ce  qu'un 
nombre  voulu  de  cerclages  ait  été  effectué.  La 
couche  12  est  alors  placée  sur  la  palette. 

Il  est  à  noter  que  le  montage  pivotant  de  la 
o  cale  a  une  double  fonction.  Outre  le  rattrapage  de 

jeu,  il  permet  à  la  cale  de  s'effacer  dans  le  cas  où 
un  cerclage  se  produit  en  l'absence  de  rouleaux  ou 
si  le  nombre  de  rouleaux  est  inférieur  à  ce  qu  il 
devrait  être.  Dans  ce  cas,  la  cercleuse  1  6  fonction- 

5  ne  normalement  en  mettant  éventuellement  en 
oeuvre  ses  propres  sécurités,  mais  l'effacement  de 
la  cale  empêche  toute  détérioration  de  l'équipe- 
ment,  notamment  de  l'équipage  mobile. 

o  . 
Revendications 

1-  Procédé  de  regroupement  d'objets  cylindri- 
ques  en  vue  de  leur  stockage  en  couches  imbri- 

i5  quées  en  quinconce  sur  un  support  plan  tel  qu'une 
palette,  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  à  placer  de 
tels  objets  parallèlement  et  côte  à  côte  pour  for- 
mer  une  couche  (12),  à  réaliser  au  moins  un  cer- 
clage  (14)  d'une  telle  couche,  en  créant  (34)  un 

>o  excès  du  périmètre  dudit  cerclage  par  rapport  au 
périmètre  tendu  de  la  section  de  ladite  couche  à 
plat. 

2-  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  qu'il  consiste  à  créer  un  excès  prédéterminé 

œ  (34)  dudit  périmètre  de  cerclage,  notamment  en 
fonction  du  diamètre  desdits  objets  et  de  leur  nom- 
bre  par  couche. 

3-  Procédé  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  qu'on  réduit  ledit  excès  prédéterminé  dudit 

50  périmètre  de  cerclage  si  la  couche  considérée  oc- 
cupe  le  premier  ou  le  dernier  rang  sur  ledit  sup- 
port. 

4-  Procédé  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  en  ce  qu'on  obtient  ledit  ex- 

55  ces  du  périmètre  dudit  cerclage  en  plaçant  une 
cale  (34)  en  contact  avec  ladite  couche,  de  préfé- 
rence  le  long  de  l'un  des  objets  situés  à  une 
extrémité  de  cette  couche,  en  incluant  cette  cale 

4 



r  u  mu  ood  mi 

uns  ledit  cerclage  puis,  en  dégageant  ladite  caie 
jdit  cerclage. 

5-  Machine  pour  regrouper  des  objets  cylindri- 
jes  en  vue  de  leur  stockage  sur  un  support  plan 
I  qu'une  palette,  caractérisée  en  ce  qu'elle  com-  5 
end  des  moyens  (21,  22)  pour  former  une  cou- 
le  de  tels  objets,  des  moyens  de  transport  (25) 
jur  acheminer  ladite  couche  au  travers  de 

oyens  de  cerclage  (16)  agencés  transversale- 
ent  à  ces  moyens  de  transport  et  une  cale  (34)  10 
sposée  sur  le  côté  du  trajet  de  ladite  couche,  au 
Disinage  des  moyens  de  cerclage. 

6-  Machine  selon  la  revendication  5,  caractéri- 
se  en  ce  que  ladite  cale  (34)  est  portée  par  un 
quipage  mobile  (35)  et  comporte  deux  tronçons  75 
I4a,  34b)  d'épaisseurs  prédéterminées  différentes. 

~7-  Machine  selon  la  revendication  5  ou  6,  ca- 
ictérisée  en  ce  que  ledit  équipage  mobile  (35)  et 
ssdits  moyens  de  transport  (25)  sont  agencés  pour 
s  déplacer  à  la  même  vitesse.  20 

8-  Machine  selon  l'une  des  revendications  5  à 

,  caractérisée  en  ce  qu'une  fourchette  de  dégage- 
ant  (38)  est  montée  mobile  sensiblement  perpen- 
icuiairement  à  la  direction  de  déplacement  de 
idite  couche,  pour  retenir  le  feuillard  dudit  cercla-  25 
e  pendant  un  mouvement  de  retrait  de  ladite  cale 
34). 

9-  Machine  selon  l'une  des  revendications  5  a 
!,  caractérisée  en  ce  que  ladite  cale  (34)  est  mon- 
ée  pivotante,  autour  d'un  axe  (42)  perpendiculaire  30 
i  ladite  couche,  pour  pouvoir  être  apliquée  sensi- 
ilement  sans  jeu  contre  l'objet  cylindrique  le  plus 
iroche  de  cette  couche,  par  la  force  développée 
>ar  lesdits  moyens  de  cerclage. 

35 
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